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L’an DEUX MILLE VINGT et UN , le QUATRE du mois de MARS à 18 heures 

Le Conseil Municipal de la Commune de PLAISANCE, régulièrement convoqué, s’est 
assemblé en la salle des fêtes de PLAISANCE, sur convocation du 26 février 2021 et sous 
la présidence de Mme Christine CHAPOTARD, Maire, et en respect des normes 
gouvernementales relatives à la lutte contre l’épidémie de COVID-19, afin de délibérer sur 
les questions inscrites à l’ordre du jour. 

Nombre de conseillers en exercice : 10   Présents : 10 

Etaient présents : 
Mme CHAPOTARD Maire. 
MM. FRICOT 1er adjoint, ROUCHON 2ème adjoint, PACE 3ème adjoint. 
Mmes CAILLARD, PROU, ROUCHON. 
MM. de MONTBRON, LONGUET, SICOT. 

Absent excusé : M. ROUCHON 

Procuration : M.ROUCHON à Mme ROUCHON 

Ordre du jour 

Approbation du procès-verbal de la séance de conseil municipal du 14 décembre 2020. 

Délibérations  
 Acquisition ou location de défibrillateur. 
 Renouvellement convention adhésion au Pôle Santé et Sécurité au Travail du 

Centre Départemental de Gestion de la Dordogne. 
 Projet de mise en place d’un compte épargne temps. 
 Adressage : demande de subvention départementale 
 Travaux de voirie : demande de subvention départementale 
 Présentation et vote du compte administratif 2020. 
 Affectation du résultat de fonctionnement 2020. 
 Approbation du compte de gestion 2020 de la trésorerie de Bergerac. 

Affaires diverses.  

Madame le Maire ouvre la séance à 18h00 

Monsieur Jean-Marie FRICOT est désigné secrétaire de séance conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2020 est adopté à l’unanimité. 
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Acquisition ou location de défibrillateur. 
Mme le Maire rappelle au Conseil l’obligation légale d’installation de défibrillateurs dans 
les ERP (Etablissements Recevant du Public) de classe 4 à compter du 01/01/2021. 
M. PACE présente le dossier d’étude (cf. Annexe 1). Après débat, le Conseil décide 
d’opter pour un achat au détriment d’une location. M. FRICOT recommande d’opter 
également pour l’option maintenance. Le choix se porte sur la marque SCHILLER. La 
maintenance de la 1ère année est comprise dans le prix d’achat, puis elle sera au coût de 
100€/an les années suivantes. 

Madame le Maire invite le conseil municipal à approuver cette décision (achat + 
maintenance) 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 

2021/03 Renouvellement convention adhésion au Pôle Santé et Sécurité au Travail 
du Centre Départemental de Gestion de la Dordogne. 

Madame le Maire informe l’assemblée de la prochaine expiration de cette convention 
d’adhésion, et qu’il convient de la renouveler. 
Le service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Dordogne assure le suivi 
et la surveillance médicale des agents territoriaux, et collabore avec les conseillers en 
prévention qui assurent la promotion d'actions de prévention et de formation et 
accompagnent les collectivités territoriales adhérentes dans leur démarche d'évaluation 
des risques professionnels. 
Madame le maire rappelle au Conseil que la visite médicale de prévention, à la charge 
de l’employeur, est obligatoire tous les 5 ans, sauf pour les postes définis comme Postes 
à risques. Pour ces derniers, la périodicité est de 4 ans maximum. 
La convention est normalement triennale. Mais de profondes modifications légales étant 
prévues en 2021, ce renouvellement se terminera au 31/12/2021. Une nouvelle 
convention sera présentée au Conseil début 2022. 
Le taux de cotisation demeure inchangé, à 0,35% de la masse salariale de la collectivité, 
ce qui représentera 136€ en 2021 pour la commune de Plaisance.   

Madame le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur ce renouvellement. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 
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2021/04 Projet de mise en place d’un compte épargne  temps. 
Le compte épargne-temps est institué de droit à la demande de l’agent. 
Le compte épargne temps permet de capitaliser du temps sur plusieurs années par 
report d’une année sur l’autre, de jours de congés afin de les solder à l’occasion 
notamment de la réalisation d’un projet personnel.  
Par exception à la règle de l’annualité des congés, le compte épargne temps permet à 
l’agent qui le demande d’accumuler des droits à congés rémunérés afin de les prendre 
ultérieurement. 
Nul n’est obligé de demander le bénéfice d’un compte épargne temps. 
Chaque agent ne dispose que d’un seul compte épargne-temps, à l’exception des agents 
à temps non complet employés par plusieurs collectivités, n’ayant pas forcément les 
mêmes droits à congé annuel d’une collectivité à l’autre. 
Le CET peut être alimenté par : 

- des congés annuels 
- des jours d’ARTT 
- des jours de repos compensateur. 

Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette création. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 

2021/05 Adressage : demande de subvention départeme ntale. 
M. LONGUET rappelle au Conseil les grandes étapes du projet d’adressage, ainsi que 
les éléments de voirie (voies communales, chemins, etc.) qui vont bénéficier de ce plan 
d’adressage. 
Il en résulte un tableau de dénomination de voies qui est remis à chaque Conseiller. 
Le prestataire de service (La Poste) a validé ce tableau en fonction de ses propres 
contraintes de distribution du courrier. 
M. LONGUET présente également au Conseil le projet de plaques de rue pour lequel 
des demandes de devis ont été réalisées. Une centaine de mats et panneaux de rue 
seront commandés, ainsi que 20 plaques à apposer sur les façades de maison et 320 
plaques-numéros qui seront remises aux habitants. 
Les devis se montent à environ 12000€ pour la fourniture du matériel et 9600€ pour la 
pose des mats support. Pour information, la prestation de La Poste est de l’ordre de 
6000€ 
Le tableau de dénomination des voies et des numéros affectés aux habitations fera 
l’objet d’une délibération ultérieure. 
Le Conseil remercie M. LONGUET pour la conduite de ce projet. 

Madame le Maire invite le Conseil à approuver cette demande de subvention. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 
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2021/06 et 07  Travaux de voirie : demande de subve ntion départementale. 
Madame le Maire évoque les prévisions de travaux d’entretien de la voirie et la possibilité 
de demande de subvention au titre du fond d’équipement des communes ou du fond de 
contrat des projets communaux. 

Madame le Maire invite le Conseil à approuver cette demande de subvention. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 

2021/08 et 09  Présentation et vote du compte admin istratif 2020. 
Madame VEDRINES décrit les procédures règlementaires de vote du budget primitif, 
puis d’approbation du compte administratif et du compte de gestion de la trésorière (cf. 
annexe 2). 
Madame VEDRINES donne ensuite lecture détaillée du compte administratif et toutes les 
explications nécessaires. 
Voir en annexe 3 les documents relatifs à cette présentation. 

Les résultats de clôture s’établissent comme suit : 
 Excédent de fonctionnement: 324 896.44 € 

(dont 251 852.39€ de report excédent de fonctionnement exercice 2020) 
 Déficit d'investissement: 66 452.18 € 

(dont 830,14€ de report excédent d’investissement de l’exercice 2020) 

Les résultats définitifs s’établissent comme suit : 
 Excédent de fonctionnement: 324 896.44 € 
 Déficit d'investissement : 67 933,18 € 

(Résultat définitif = résultat de clôture + différence des Restes à Réaliser en dépenses et en recettes) 

Mme le Maire quitte la salle. M. PACE est désigné Président de séance et appelle au 
vote d’approbation du compte administratif. 

VOTANTS : 09 (dont 1 procuration) Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 
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2021-10 Affectation du résultat de fonctionnement 2 020. 
Il est proposé de répartir l’excédent de fonctionnement (324 896.44€) de la manière 
suivante : 
 Une partie de l’excédent sera affecté au Compte 1068 (Excédents de 
fonctionnement capitalisés) en SECTION D’INVESTISSEMENT pour un montant de 
67 933.18€ en recettes.  
 Le solde sera affecté au Compte 002 (Excédents de fonctionnement reporté) en 
SECTION DE FONCTIONNEMENT pour un montant de 256 963.26€ en recettes. 

Ces propositions sont soumises au vote du Conseil. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 

2021-11 Approbation du Compte de gestion 2020 de la  trésorerie de Bergerac. 
A la clôture de chaque exercice, le Comptable du Trésor Public dresse son compte de 
gestion récapitulant l'ensemble des opérations effectuées du 01/01 au 31/12 de 
l'exercice, y compris celles relatives à la journée complémentaire. 
Il convient de comparer ce document avec le Compte Administratif de la commune afin 
de vérifier la concordance de toutes les opérations et arriver au même résultat de clôture. 
Au vu du Compte de Gestion de l'année 2019 dressé par notre trésorière municipale, il 
apparaît que celui-ci n'appelle ni observation ni réserve et peut donc être approuvé par le 
Conseil Municipal. 

Le Compte de Gestion 2020 est soumis au vote du Conseil. 

VOTANTS : 10 (dont 1 procuration) Pour : 10 Contre : 00 Abstention : 00 
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Questions diverses 

 L’employé municipal a repris le travail à ½ temps thérapeutique. Malheureusement 
l’autre employé municipal doit s’absenter pour raisons de maladie. Madame le Maire 
propose de procéder à un recrutement en CDD pour compenser son absence.  

 Un certain nombre de panneaux Vous entrez dans une commune rurale ont été 
installés dans différents endroits de la commune. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  20h20 
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Annexe 1 : acquisition de défibrillateurs 
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Annexe 2 : la procédure de vote du budget primitif 
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Annexe 3 : le Compte Administratif de l’exercice 2020 
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